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Les cigarettes et le tabagisme sont les principales causes d’incendies résidentiels au 
Canada.i L’imprudence du fumeur entre généralement en jeu. Même s’il y a des 
moyens de rendre les cigarettes plus sûres et de réduire le nombre de morts, les 
lésions aux personnes et les dommages matériels, les lignes directrices sont difficiles 
à appliquer.  

Nous devons aussi nous demander si les cigarettes à inflammabilité réduite ne sont 
en fait qu’un antidote au comportement irresponsable. Même les cigarettes dites « à 
inflammabilité réduite » causent des incendies et, ce qui est encore plus important, 
ces cigarettes peuvent nuire à votre santé et réduire votre espérance de vie.   

On peut réduire le potentiel incendiaire des cigarettes de 
différentes manières : 

• En réduisant la quantité de tabac dans la cigarette 
• En fabriquant la cigarette avec du papier moins poreux 
• En réduisant la circonférence de la cigarette 
• En ajoutant des bandes de papierii 

Saviez-vous que le Canada est le premier pays au monde à 
définir des normes pour réduire le potentiel incendiaire des 
cigarettes?  

• Le Règlement sur le potentiel incendiaire (l’inflammabilité) des cigarettes 
exige que toutes les cigarettes qui sont fabriquées ou importées pour la vente 
au Canada répondent à la norme sur le potentiel incendiaire. 

• Ce règlement exige que toutes les cigarettes fabriquées ou importées au 
Canada se consument entièrement dans au plus 25 p. 100 des cas. iii 

Malheureusement, beaucoup de cigarettes au Canada ne 
répondent pas à la norme canadienne sur le potentiel 
incendiaire des cigarettes.  

• Selon une étude réalisée par Santé Canada, 28 marques de cigarettes 
actuellement vendues au Canada ne sont pas à inflammabilité réduite. On 
retrouve, parmi ces marques qui ne répondent pas à la norme, des marques 
bien connues et distribuées à grande échelle par des grands cigarettiers.iv   

Les cigarettes de contrebande ne sont vraisemblablement pas à 
inflammabilité réduite! 

• Il est important de noter que la plupart des cigarettes de contrebande n’ont 
pas été fabriquées selon la norme canadienne sur le potentiel incendiaire des 
cigarettes. Elles sont par conséquent plus susceptibles de causer des 
incendies.   
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